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BULLETIN FOURRAGE

(Données Météo France / Météociel pour Foix actualisées le 17/05/2022)

Données météo

Prévisions

Météo 

Les bulletins fourrages publiés chaque semaine par la Chambre d’agriculture présentent l’évolution de la
pousse de l’herbe grâce aux « sommes de températures » calculées à partir de 7 stations météo réparties sur
le département.
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Avec le retour de la chaleur, le temps des foins est arrivé avec des températures trop hautes
pour un mois de mai. Il est fortement recommandé de faucher à une hauteur de 7 cm minimum
pour :

 Laisser des réserves à la plante pour un redémarrage rapide
 Protéger le sol des fortes températures néfastes à la « faune microbienne »
 Prolonger la vie des couteaux de votre faucheuse
 Avoir une bonne aération de l’andain
 Eviter tout salissement du fourrage avec de la terre, pierre…

En pratique, il faut régler la faucheuse en vérifiant :
 La hauteur des sabots
 L’inclinaison du lamier (3ème point)
 La suspension (au fil des années elle se détend)

Conseil de la semaine



Action financée par: Contact : patrick.beral@ariege.chambagri.fr / pierre-damien.bascou@ariege.chambagri.fr
Les préconisations issues de ce bulletin découlent :
- des données météo France sur 5 stations du département
- des mesures de la pousse de l’herbe faites sur l’exploitation suivie
Vous pouvez consulter ce bulletin sur notre site internet :
www.ariege.chambre-agriculture.fr

Les 1200°c jours pour réaliser des foins fibreux sur les prairies précoces seront atteints vers le 25

mai sur la majorité du département. Les conditions météo à venir devraient permettre la

poursuite des chantiers de foins dans de bonnes conditions.

Sur les exploitations situées autour de 1000 m d’altitude, les enrubannages sur les prairies

fertiles et précoces vont pouvoir démarrer semaine prochaine.

Coté pâturage, certains éleveurs sont peut-être dépassés par la pousse de l’herbe sur la surface

de base.

 Que faire ? : du topping

Le topping consiste à faucher la parcelle juste avant d’y mettre les animaux.

 Quand le faire ?

Lorsqu’on a des touffes d’herbe, qu’on ne peut pas débrayer la parcelle pour faire du stock ou
qu’on ne veut pas réduire la surface de base car le temps de repousse va être trop faible (inférieur
à 21 / 25 jours), surtout en ces moments de chaleur,

 Comment faire ?

Faucher à la même hauteur de sortie de pacage, 5 à 6 cm, de préférence l’après-midi car l’herbe
est plus riche en sucre. Laisser 6 h de séchage avant de mettre les animaux. Les vaches mangent
très bien les refus du tour précédent une fois coupés, séchés. Elles consomment 80 à 90 % de ce
qui est fauché.

 Quels avantages ? 

Les animaux consomment l’herbe qui aurait été perdue. La parcelle est prête pour la repousse
suivante. Pas de travail supplémentaire par rapport à une fauche ou broyage de refus classique
(parcelle nettoyée).
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